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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU -f 5 FÉVRIER 1874. 

Prorogation du mode de nomination des membres des jurys d1 examen 
universitaires (1). 

RAPPORT 
l'AlT, AUNOU DE LA COMlllSSION(,), PAR Ill. ORTS. 

l\lsssnmns) 

Au nom de la commission que vous venez de nommer avec le mandat de se 
réunir immédiatement et de faire rapport, j'ai l'honneur de vous proposer 
l'adoption du projet tendant à proroger pour une année le système actuel 
de nomination des membres des jurys d'examen. 

Dans le discours du trône, le cabinet a annoncé que la Chambre serait prochaî 
nement saisie d'un projet définitif de loi sur cette matière. Il est évidemment 
impossible d'arriver, quelque promptitude que mette Je cabinet à tenir sa 
promesse, à une solution en temps utile pour permettre l'organisation des jurys 
d'examen de l'année :l874; ceci est incontestable pour tout Je monde. Et dans 
celte circonstance toutes les opinions étant réservées, aucune espèce d'objection 
sérieuse ne peut s'élever contre le projet de loi. 

Nous en proposons Iudoption. 
.- Le Rapporteur, 

AuG. ORTS. 
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(1) Projet de loi, n° 82. 
(') La commission était composée de :\JM. Dvl1onr1cn, VLUIINCKX7 TJJO)il.!JSEN, Onrs et KER\'H 
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